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ARRETE n° 66 CM du 25 janvier 2007 portant désignation des représentants de la Polynésie française au sein de la société d’économie mixte “Maeva Nui”.
(JOPF du 1er février 2007, n° 5, p. 312)

modifié par :

-
Arrêté n° 280 CM du 28 février 2007 ; 

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des transports terrestres, chargé du port autonome de Papeete et des aéroports sous concessions,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code du commerce ;

Vu la délibération n° 2006-33 APF du 18 mai 2006 relative à la création de la société d’économie mixte “Maeva Nui” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 janvier 2007,

Arrête :

Article 1er.— Est désigné comme représentant de la Polynésie française au sein de la société d’économie mixte “Maeva Nui” pour siéger dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires : 

-
M. Moana Blanchard.

Art. 2.— Sont désignés comme représentants de la Polynésie française au sein de la société d’économie mixte “Maeva Nui” pour siéger au conseil d’administration :

1 - M. Moana Blanchard ;

2 - M. Tearii Alpha ;

3 - Mme Armelle Merceron ;

4 - (remplacé, Ar n° 280 CM du 28/02/2007, art. 1er) « M. Atonia TERIINOHORAI ; »
5 - M. Louis Frébault.

Art. 3.— Le ministre des transports terrestres, chargé du port autonome de Papeete et des aéroports sous concessions, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 janvier 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des transports terrestres,


Moana BLANCHARD.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


